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ANNEXE F
DÉCLARATION RELATIVE À UN DEUXIÈME LOGEMENT

Collecte et utilisation des renseignements : Les renseignements fournis dans les présentes sont recueillis en vertu du Règlement concernant l’allocation de formation 
des étudiants (Yukon) aux fins d’établir et de vérifier l’admissibilité du demandeur à l’aide financière. La collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels 
sont effectuées et gérées conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP). Si vous avez des questions relativement à cette collecte 
de renseignements, veuillez communiquer avec la Section de l’aide financière aux étudiants, au 867-667-5929, ou avec le coordonnateur de la LAIPVP pour le ministère de 
l’Éducation, au 867-667-8326.

Remplissez le présent formulaire si vous avez présenté une demande d’Allocation de formation des étudiants et que 
vous désirez obtenir une somme supplémentaire parce que vous devez entretenir deux logements pendant vos études.

Nom du demandeur :                                                                                                                                                                     
    (Prénom et nom de l’étudiant)

POUR LA PÉRIODE DE FINANCEMENT : 

Du :                                      au :                                     

Je déclare solennellement que :

1. Le programme d’études auquel je suis inscrit n’est pas offert dans mon lieu de résidence;

2. Je dois entretenir un logement dans mon lieu de résidence et un autre dans la collectivité où je fréquenterai le 
Collège du Yukon;

3. Si je n’ai plus à entretenir deux logements, j’en aviserai immédiatement le Service d’aide financière aux étudiants du 
ministère de l’Éducation.

Je déclare, en toute conscience, que les renseignements fournis dans les présentes sont vrais et exacts, sachant 
que cette déclaration a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment. Je comprends que le fait 
de fournir sciemment des renseignements faux ou trompeurs dans les présentes constitue une infraction en vertu 
des dispositions du Code criminel du Canada, et que je pourrais par conséquent devoir rembourser, en tout ou en 
partie, l’aide financière reçue à ce titre.

Signature de l’étudiant : _______________________________________________                    Date: ____________________

Nom en lettres détachées : ___________________________________________________________________________________

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site www.education.gov.yk.ca/fr/student-funding.html  
ou communiquer avec le bureau de l’aide financière aux étudiants, par courriel, à sfa@gov.yk.ca, par téléphone, au  
867-667-5929 ou (sans frais au Yukon) au 1-800-661-4008, poste 5929.
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